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Comité Sahélien des Pesticides (CSP) 

Recommandations du CSP pour le 

passage de 1 'autorisation provisoire 
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1. Introduction : 
En juillet 2006. le Comité Sahélien des Pe>ticides (CSP) a mené une étude relative aux 
procédures de p3ssage de l'Autorisation Provisoire de Vente (AJ>V) à l'llomologation. 
Au cours de cette étude. il s·agissait : 

:;.. d'évaluer les exigences et critères pour le passage des produit~ de l' APV à 
l'homologation ; 

l> d'identifier les produits susceptibles de passer de l'APV à l' l lomologation sans 
compléments d'information ; 

l> d'identilicr les produits pour lesquels des études sont requises ct détcn11iner la 
nature de ces études : 

; de proposer une méthodologie pour le futur. 

2. Méthode de travail : 

Pour mener à bien ce travail, le CSP a adopté la méthode suivante: 
:.. Classement des pesticides nyunt reçu 2 APV qui arrivent t\ tenne en 

2006 en 3 groupes : 
o Pesticides utili sés en lutte antiacridienne; 
o Pesticides sous toxicovigi lance; 
o Autres pesticides. 

,.. Choix des données essentielles pour l'évaluation des substances actives ; 
,.. Évaluation des risques pour l'homme ; 
,.. Évaluation des risques pour les organismes non cible. 
, Évaluation des risq ues pour l'environnement physique: 
,.. Consu ltation de bases de données mondiales; 
:.- Analyse des profils tox icologiques ct écotoxico logique~ des substances 

uctivcs concernées; 
:.- lnfonnations sur la situation d'homologation de ces subsllmces actives 

dans d'autres régions ; 
, E11.périence personnelle. 

3. Résultats 
Sur la base de cene méthode de travail. le CSP a donné un avis favorable pour 
l'homologation de 30 pesticides dont 16 utilisés en lutte anti-acridienne ct 14 en 
agriculture. Aucun pesticide sur la liste de tox icovigi lance n'a reçu ll11 avis favorable du 
CSP. 

4. Recommandations 
Ces 30 pesticides peuvent faire l'objet de demande d'homologation nu CSP en déposant 
auprès du Secrétariat Permanent un dossier composé de : 

1. Une demande d'homologation 
2. Une fiche technique complète du produit 
3. Les résu ltats des tests de pré vu lgari ~ation et de vulgarisation 
4. Une ou des étiquettes utilisées pendant la période d'autorisation 
5. Les quunti tés vendues au Sahcl1)cndnnt la période d'autorisation 

2 


